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Je vais avoir 93 ans et ne peux assumer de nombreux abonnements. Mais je ne
résiste pas à celui de Suisse Magazine, très intéressant. Avec mes bonnes salutations.

Mme DC, Marseille.
Votre courrier nous va droit au cœur et nous vous souhaitons de bonnes et longues
lectures.

Nous recevons et lisons toujours avec intérêt les numéros de Suisse Magazine,
mon épouse née à Rolle et notre fille qui habite Genève. Vous me permettrez une

remarque amicale venant d'un pasteur français très attaché à la cause œcuménique
et à l'unité chrétienne. Pourquoi dans la belle énumération des « grandes institutions

internationales » (pp. 22 et 23 du n° 309) ne pas avoir mentionné le « Conseil

œcuménique des Églises » Pardon de mon impertinence. Avec notre gratitude
pour la qualité indéniable de votre magazine et très cordialement,
M. L., Paris.

Merci de cet ajout. Nous avions malheureusement une place limitée. Genève
accueillant de très nombreuses institutions et ONG, nous sommes certains d'en
avoir « oublié » beaucoup d'autres...

Pendant mon enfance de jeune double-national, vers les années 40, mon père, qui
s'était expatrié en France, a essayé de m'inculquer une certaine dose d'helvétisme.
Il a, en particulier, utilisé son « Recueil de chant des écoles primaires du canton
de Vaud » pour m'apprendre quelques « chants patriotiques ». C'est ainsi que j'ai
retenu celui dont les paroles résonnent encore en ma mémoire : Le peuple des

bergers / Est libre sur la terre / Le péril l'a forgé / Pour la paix, pour la guerre / Nul
ne peut le soumettre / Par l'épée ou par l'or / Il n'a pas d'autre maître / Que son
Dieu juste et fort. Quand je vois, depuis quelque temps, les autorités helvétiques se

soumettre aux diktats internationaux et aux exigences européennes concernant le

« secret bancaire », je me dis que les auteurs du chant évoqué doivent se retourner
dans leur tombe...
F.D.

Il s'agit du « Chant des Suisses », composé par Gustave Doret, sur un poème de
René Morax.

J'ai apprécié le dernier numéro de Suisse Magazine. Vous me faites beaucoup d'honneur

en me citant dans « Genève mode d'emploi » parmi les grands écrivains qui
comptent. En fait, mon œuvre est devenue parfaitement fantôme, mais je suis tout
de même content de me trouver aux côtés de Denis de Rougemont, que j'ai lu et
dont je me suis rendu compte sur le tard qu'il avait été un des rares auteurs à ne pas
céder aux sirènes staliniennes.
W. W., Bergerac
Pour nos lecteurs, il s'agit bien entendu de Walter Weideli (voir notre n° 307).

ABONNEZ-VOUS
Nom Prénom

Adresse^

Ville

Code postal

Pays

Courriel

France: 1an50O 2 ans 88

Étranger: 1an55CJ 2 ans 98

Téléphone

Abonnement de soutien 74

Abonnement de soutien 105

A copier ou photocopier : Règlement par chèque bancaire ou postal, libellé à l'ordre de
SUISSE MAGAZINE, Service abonnements, 15 rue de Méry, 60420 Ménévillers, Tél. : 03 44 51 97 21

Paiements par Visa ou prélèvement : nous contacter à abonnements@suissemagazine.com

Couv. : swiss-image.ch/Christoph Sonderegger

p. 2 : ST/swiss-image.ch/Andreas Gerth -
Pro Gastronomia, une Fondation Nestlé -

© SteveMcCurry/Magnum Photos -
Collection privée, photographie

Nicolas Lieber - @ SBA

pp. 2,21,30,31,35,36: DR

INFORMATIONS LEGALES
Fondé en 1955. Éditeur : Franco-Suisse de

Publications, Sàrl de presse. Gérante : Martine
Roesch. Associés : Juliette et Philippe Alliaume.

Siège Social : 9, rue Sadi-Carnot, 92170 Vanves.

SIRENE : 413 199 308 RCS Nanterre.
APE : 5814Z - TVAIC : FR16413199308.

CPPAP N° 0417 K 81552 - ISSN N° 1274-7769.

Dépôt légal à parution © 1997-2015 FSP Sàrl

La rédaction n'est pas responsable de la perte ou
de la détérioration des textes ou photos qui lui

sont adressés pour appréciation. Reproduction
après accord formel sous réserve de mentionner
la source et d'adresser un justificatif au journal.

ABONNEMENTS
Suisse Magazine - Service abonnements,

15 rue de Méry, 60420 Ménévillers.
Tél. 03 44 51 97 21.

Courriel : abonnement.bii@gmail.com

ANNONCEURS
Pour communiquer dans Suisse Magazine,

merci de nous contacter.

Tél. : +33 (0) 1 41 08 13 92
publicite@suissemagazine.com

34 Suisse Magazine n° 311-312


	[Impressum]

